
 

CCE X - Page 1  

n°174 355 du 8 septembre 2016 

dans l’affaire X / VII 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : au X 

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 juin 2016, par X, qui déclare être de nationalité togolaise, tendant à la 

suspension et l’annulation d’un ordre de quitter le territoire, pris le 18 mai 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 juillet 2016 convoquant les parties à l’audience du 10 août 2016. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. GAKWAYA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Arrivé en Belgique sous couvert d’un visa étudiant, le requérant a été mis en possession d’une 

attestation pour requérir son inscription (annexe 15), le 4 octobre 2012. Il a ensuite été mis en 

possession d’une « Carte A » le 14 décembre 2012, prorogée jusqu’au 31 octobre 2015. 

 

1.2 Le 18 novembre 2015, le requérant a introduit une demande de prorogation de son titre de séjour. 

 

1.3 Le 6 avril 2016, la partie requérante a informé le requérant qu’elle envisageait de mettre fin à son 

séjour et l’a invité à produire les preuves du remboursement de l’aide financière qui lui a été octroyée 

par le Centre public d’aide sociale ainsi qu’une preuve de couverture financière de son séjour. Le 10 mai 

2016, le conseil du requérant a transmis à la partie défenderesse un engagement de prise en charge en 

faveur du requérant, une cession de rémunération et de créances du requérant en faveur du Centre 

public d’aide sociale de Molenbeek-Saint-Jean ainsi qu’un relevé d’extrait de compte. 

 

1.4 Le 18 mai 2016, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 33bis), à 

l’égard du requérant. Cette décision, qui lui a été notifiée le 1er juin 2016, constitue l’acte attaqué et est 

motivée comme suit : 
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« Article 61, § 2, 3° : L'intéressé a bénéficié d'une aide financière octroyée par un centre public d'aide 

sociale, dont le montant total, calculé sur une période de douze mois précédant le mois au cours duquel 

l'ordre de quitter le territoire est pris, excède le triple du montant mensuel du minimum des moyens 

d'existence et pour autant que cette aide n'a pas été remboursée dans les six mois de l'octroi de la 

dernière aide mensuelle. 

 

L'intéressé a été autorisé au séjour en qualité d'étudiant étranger en date du 14/12/2012. 

 

Une des conditions régissant son séjour est la possession de moyens de subsistance suffisants durant 

les études en Belgique. Or, selon les information[s] reçues de la Banque Carrefour de la Sécurité 

Sociale, l'intéressé a perçu une aide sociale de 3.674,11 euros sur une période qui s'étend du 

28/08/2015 au 15/03/2016 (voir cession de rémunération et créances). Cette somme est supérieure au 

triple du montant mensuel du minimum des moyens d'existence, fixé conformément à l'article 2, § 1er de 

la loi du 7 août 1974 instituant le droit à un minimum de moyens d'existence, soit 2.551,17 euros. 

En date du 06/04/2016, nous avons averti l'intéressé que sa situation rencontrait les conditions 

impliquant une fin de séjour et nous l'avons invité à fournir la preuve du remboursement de l'aide 

indûment perçue auprès du CPAS. En guise de réponse, l'intéressé fournit une copie de plan de 

remboursement daté du 26/04/2016 et la preuve d'un premier remboursement mensuel de 25 euros le 

09/05/2016. 

L'intéress[é] n'est pas disposé à rembourser l'intégralité de l'aide financière perçue indûment avant le 

15/09/2016.  

 

Considérant dès lors que les conditions mises à son séjour ne sont plus remplies. 

 

L'intéressé est prié d'obtempérer à l'ordre de quitter le territoire qui lui sera notifié. 

 

En exécution de l'article 103/3 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, modifié par l'arrêté royal du 11 décembre 1996, il est 

enjoint à l'intéressé de quitter, dans les trente jours, le territoire de la Belgique, ainsi que les territoires 

des Etats suivants: Allemagne, Autriche, Danemark, Espagne, Finlande, France, Grèce, Islande, Italie, 

Liechtenstein, Luxembourg, Pays-Bas, Norvège, Portugal, Suède, Estonie, Lettonie, Lituanie, Hongrie, 

Pologne, Slovénie, Slovaquie, Suisse, République Tchèque, et Malte, sauf s'il possède les documents 

requis pour s'y rendre ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1 La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 9bis, 58, 61 et 62 de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

(ci-après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, des articles 1134 et 1135 du Code civil et des « principes 

de bonne administration d'un service public, de proportionnalité, de la motivation adéquate et suffisante 

d'une décision administrative et de la prise en compte de tous les éléments pertinents de la cause ». 

 

Elle soutient tout d’abord que « Par le biais du courrier adressé, en date du 10 mai 2016, à l'Office des 

Etrangers par SAMPA au nom d[u requérant], il est mentionné que « (...) [Le requérant] a conclu avec le 

CP AS de Molenbeek, un échelonnement de paiement afin de rembourser le montant de 3674,11 € 

indûment perçu pour la période du 28.08.2015 au 15.03.2016. Le requérant s'engage tous les mois à 

payer 25€ au CPAS. De plus, Monsieur […] a demandé à sa banque d'effectuer une domiciliation 

mensuelle et le premier paiement a été exécuté ce lundi 09.05.2016 ». Dans la décision enjoignant au 

requérant d'avoir quitté le territoire du Royaume de Belgique, il n'est même pas tenu compte de ce 

courrier. La partie adverse parle uniquement du plan d'apurement du 26 avril 2016 sans faire allusion à 

cette correspondance transmise au nom et pour le compte du requérant. La partie adverse a le devoir 

de tenir compte de tous les éléments pertinents de la cause et ce dans le respect du principe de bonne 

administration d'un service public. En omettant de tenir compte de tous les éléments de la cause, la 

partie adverse a violé les principes de bonne administration d'un service public et celui qui lui impose de 

tenir compte, dans une décision administrative, de tous les éléments pertinents de la cause ».  
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Elle ajoute que « le devoir de prudence et celui de proportionnalité imposent, dans une décision 

administrative, de mettre en balance les intérêts en présence. Or, le requérant est le fils unique de sa 

mère Madame [N.A.D.] autorisée à séjourner en Belgique pour une durée illimitée. Le requérant vit avec 

sa mère sous un même toit. En outre, le requérant poursuivait encore ses études. La mise en balance 

des intérêts en présence commande de tenir compte de cette présence et la poursuite des études au 

regard de la décision de quitter le territoire pour le requérant qui ne constitue pas un danger pour l'ordre 

public ou une menace contre la sécurité nationale. Il ne ressort pas de la décision notifiée au requérant 

le 1er juin 2016 que la partie adverse ait mis en balance les intérêts en présence et respecté le principe 

de la proportionnalité. […] ». 

 

La partie requérante fait également valoir que « Par sa demande introduite le 18 novembre 2015 via la 

commune de Molenbeek-Saint-Jean, la partie requérante a sollicité le renouvellement de son titre de 

séjour. Une annexe 15bis valable jusqu'au 02/02/2015 (prorogée à deux reprises jusqu'au 15/3/2016 

ensuite au 15/04/2016) a été mise à sa disposition. Néanmoins, dans la décision querellée, la partie 

adverse ne fait même pas allusion à cette demande de renouvellement du titre de séjour du requérant ». 

Elle en déduit qu’ « En omettant de faire allusion dans la décision querellée à cette demande de 

renouvellement de son titre de séjour formulée le 18 novembre 2015, la décision n'est pas 

adéquatement motivée […] » et « viole les principes de bonne administration d'un service public et celui 

de la prise en compte de tous les éléments pertinents de la cause. […] ». 

 

Elle argue encore que « Le requérant ne conteste pas avoir bénéficié d'un prêt du CPAS de Molenbeek-

Saint-Jean pour un montant de 3.647,11 €. Il a conclu un accord avec le CPAS en remboursement de 

cette somme moyennant un versement mensuel de 25,00€/mois. La première tranche a été payée le 09 

mai 2016. Le requérant et le CPAS sont des personnes capables de transiger et de conclure des 

conventions civiles au sens du Code civil. Cette convention passée entre les deux parties le 26 avril 

2016 tient lieu de loi entre elles. En cas de non- respect de ses obligations par l'une ou l'autre partie, le 

litige sera porté devant les juridictions judiciaires et non administratives conformément aux règles de 

droit civil », rappelle le libellé des articles 1134 et 1135 du Code civil et poursuit en exposant que « Le 

requérant n'a pas passé un accord avec le CPAS qu'il devra rembourser le montant de 3.647,11€ 

endéans les six mois. Ils ont convenu qu'il paiera chaque mois un montant de 25 euros jusqu'à paiement 

complet. En omettant de tenir compte du cours de volonté entre le requérant et le CPAS, la décision 

querellée non seulement n'est pas adéquatement motivée au sens des articles 62 de la loi du 

15.12.1980 sur les étrangers, 1 à 3 de la loi du 29/7/1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs mais encore viole les articles 1134 et 1135 du Code civil. […] ».  

 

La partie requérante soutient enfin que « Pour garantir la pérennité et la suffisance de ses moyens de 

subsistance, le requérant a produit une prise en charge établie le 05/04/2016 et portant la signature de 

Monsieur [X.X.] dont la solvabilité a été jugée suffisante. Or, la décision fait état d'un manque de « 

moyens de subsistance suffisants » alors que le requérant a produit un engagement de prise en charge 

dont la solvabilité du garant a été reconnue. Il est contradictoire de motiver la décision sur l'absence de 

moyens de subsistance suffisants dans le chef du requérant et d'autre part d'accepter et de reconnaître 

la solvabilité suffisante du garant. Dès lors, la décision repose sur la contradiction entre sa motivation et 

les pièces versées au dossier. […] ». 

 

2.2 La partie requérante prend un second moyen de la violation de l’article 22 de la Constitution et de 

l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH). 

 

Elle soutient que « Le requérant est arrivé en Belgique où il a rejoint sa mère Madame [N.A.D.] 

autorisée au séjour pour une durée illimitée. Ils vivent sous un même toit à la même adresse. Le 

requérant est l'unique fils de sa mère. La décision querellée ne tient même pas compte de la présence 

sur le territoire du Royaume de la mère pour une durée illimitée. En enjoignant au requérant d'avoir 

quitté le territoire dans un délai de trente jours sans tenir compte de la présence de sa mère dont il est 

le fils unique, l'autorité s'immisce dans la vie privée de cette famille alors que le requérant n'a pas 

enfreint l'ordre public ou violé la sécurité nationale […] ». 

 

3. Discussion 
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3.1.1 Sur le premier moyen, le Conseil rappelle que, conformément à l’article 61, § 2, 3°, de la loi du 15 

décembre 1980, « le Ministre ou son délégué peut donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger 

autorisé à séjourner en Belgique pour y faire des études […] si lui-même ou un membre de sa famille 

visé à l’article 10bis, §1er, qui vit avec lui, a bénéficié d'une aide financière octroyée par un centre public 

d'aide sociale, dont le montant total, calculé sur une période de douze mois précédant le mois au cours 

duquel l'ordre de quitter le territoire est pris, excède le triple du montant mensuel du minimum des 

moyens d'existence […] et pour autant que cette aide n'a pas été remboursée dans les six mois de 

l'octroi de la dernière aide mensuelle. […] ». 

 

Le Conseil rappelle par ailleurs que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est amené à effectuer, le Conseil n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle 

doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a 

procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont 

soumis. 

 

3.1.2 En l’espèce, le Conseil constate que la décision attaquée est motivée par le constat que 

« l'intéressé a perçu une aide sociale de 3.674,11 euros sur une période qui s'étend du 28/08/2015 au 

15/03/2016 (voir cession de rémunération et créances). Cette somme est supérieure au triple du 

montant mensuel du minimum des moyens d'existence, fixé conformément à l'article 2, § 1er de la loi du 

7 août 1974 instituant le droit à un minimum de moyens d'existence, soit 2.551,17 euros. […] l'intéressé 

fournit une copie de plan de remboursement daté du 26/04/2016 et la preuve d'un premier 

remboursement mensuel de 25 euros le 09/05/2016. L'intéress[é] n'est pas disposé à rembourser 

l'intégralité de l'aide financière perçue indûment avant le 15/09/2016 », motivation qui se vérifie à 

l’examen du dossier administratif et qui n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se 

borne à prendre le contre-pied de la décision attaquée et tente d’amener le Conseil à substituer sa 

propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être 

admis faute de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de celle-ci à cet égard, 

quod non en l’espèce. 

 

Ainsi, quant à l’argumentation de la partie requérante au terme de laquelle celle-ci fait grief à la partie 

défenderesse de ne pas avoir pris en compte le courrier du conseil du requérant du 10 mai 2016, le 

Conseil relève, à la lecture de la décision attaquée, que la partie défenderesse a précisé avoir reçu 

« une copie de plan de remboursement daté du 26/04/2016 », et « la preuve d'un premier 

remboursement mensuel de 25 euros le 09/05/2016 ». Dès lors, le Conseil observe que la partie 

défenderesse a bien tenu compte des éléments contenus dans le courrier en question, même si celle-ci 

ne mentionne pas ce courrier expressément. La partie requérante ne peut donc être suivie en ce qu’elle 

reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu « compte de tous les éléments de la cause », 

dès lors qu’elle reste en défaut d’identifier quel élément contenu dans le courrier précité du 10 mai 2016 

n’aurait pas été pris en compte par la partie défenderesse. 

 

S’agissant de l’argument selon lequel « le requérant est le fils unique de sa mère Madame [N.A.D.] 

autorisée à séjourner en Belgique pour une durée illimitée. Le requérant vit avec sa mère sous un 

même toit », le Conseil ne peut que constater, à l’examen du dossier administratif, que cet élément est 

invoqué pour la première fois en termes de requête. Le Conseil rappelle que les éléments qui n’avaient 

pas été invoqués par la partie requérante en temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité administrative 

ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a 

lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été 
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pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002).Il en va de même 

s’agissant des documents déposés lors de l’audience du 10 août 2016.  

 

En outre, le Conseil n’aperçoit pas la pertinence de l’argumentation de la partie requérante aux termes 

de laquelle la partie requérante fait grief à la partie défenderesse d’avoir omis de mentionner la 

« demande de renouvellement de son titre de séjour formulée le 18 novembre 2015 », dès lors que 

cette demande figure au dossier administratif de l’intéressé et que la décision attaquée est prise suite à 

cette demande de prorogation. 

 

S’agissant de l’argumentation aux termes de laquelle la partie requérante soutient que « Le requérant et 

le CPAS sont des personnes capables de transiger et de conclure des conventions civiles au sens du 

Code civil. Cette convention passée entre les deux parties le 26 avril 2016 tient lieu de loi entre elles. 

[…] Le requérant n'a pas passé un accord avec le CPAS qu'il devra rembourser le montant de 

3.647,11€ endéans les six mois. Ils ont convenu qu'il paiera chaque mois un montant de 25 euros 

jusqu'à paiement complet. En omettant de tenir compte du cours de volonté entre le requérant et le 

CPAS, la décision querellée non seulement n'est pas adéquatement motivée […] », le Conseil renvoie 

aux développements exposés ci-dessus, au point 3.1.1, et rappelle qu’il n’appartient pas au requérant 

de convenir d’un délai en vue du remboursement de l’aide financière octroyée par le CPAS, dès lors 

qu’un délai de six mois à partir de l’octroi de la dernière aide mensuelle est fixé à l’article 61, § 2, 3°, de 

la loi du 15 décembre 1980. L’argumentation de la partie requérante ne peut donc être suivie sur ce 

point. 

 

En ce que la partie requérante fait grief à la décision attaquée de « fai[re] état d'un manque de « 

moyens de subsistance suffisants » alors que le requérant a produit un engagement de prise en 

charge », le Conseil ne peut que constater que cette argumentation découle d’une mauvaise lecture de 

l’acte attaqué, dès lors que celui-ci est motivé par le constat que « L'intéresse n'est pas disposé à 

rembourser l'intégralité de l'aide financière perçue indûment avant le 15/09/2016 », et non par le constat 

que le requérant ne disposerait pas de moyens de subsistance suffisants. L’argumentation de la partie 

requérante manque donc en fait à cet égard. 

 

3.2.1 Sur le second moyen, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil 

rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, 

il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y 

est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit 

national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est 

question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres 

de cette famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion 

de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion 

de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition 

exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou 

d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. S’il s’agit d’une première admission, ce qui est le cas en l’espèce - la 

requérante n’ayant été autorisée au séjour limité qu’en qualité d’étudiante -, la Cour EDH considère qu’il 

n’y a pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de 

l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat 

est tenu à une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou 
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familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues 

Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). 

 

Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance 

des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH 

(cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet 

à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le 

séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, 

§ 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, 

Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

3.2.2 En l’espèce, le Conseil estime que le requérant reste en défaut d’établir la vie familiale qu’il 

allègue.  

 

Il ressort en effet de la jurisprudence de la Cour EDH que l’article 8 de la CEDH ne vise que la famille 

restreinte aux conjoints ou aux parents et aux enfants mineurs; la protection offerte par cette disposition 

ne s’étend qu’exceptionnellement à d’autres proches parents. En effet, les relations entre parents et 

enfants majeurs ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention 

sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens 

affectifs normaux.  

 

A cet égard, le Conseil observe que le requérant ne soutient pas, en termes de requête, que sa mère et 

lui entretiennent des liens supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux. Ainsi, 

le fait que le requérant vive actuellement chez sa mère ne peut en effet suffire à cet égard.  

 

En l’absence de toute preuve, le Conseil observe donc que la partie requérante reste en défaut d’établir 

que le requérant se trouve dans une situation de dépendance réelle à l’égard de sa mère, de nature à 

démontrer dans son chef l’existence d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. La partie 

requérante n’est donc pas fondée à se prévaloir d’une violation de cette disposition. 

 

Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce. 

 

Le même raisonnement s’applique à l’article 22 de la Constitution, lequel prévoit que le droit à au 

respect de sa vie privée et familiale est garanti « sauf dans les cas prévus par la loi ». 
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3.3 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans ses moyens, de sorte que ceux-ci ne sont 

pas fondés. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1 Les débats succincts suffisent à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

4.2 Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

en suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit septembre deux mille seize par : 

 

 

Mme S. GOBERT,                                   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

 

Mme S. DANDOY                                    greffier assumé.  

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY S. GOBERT 

 


